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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SEANCE du 21 Juillet 2010 

 

Ce Conseil d’Administration est le dernier pour P.O. DREGE. 

L’ordre du jour est constitué essentiellement de communications : sur les ventes de bois, la 

réalisation du budget, la constitution prochaine d’un Parc National et l’une des plus 

attendues est celle d’Hervé Gaymard, le Président du Conseil, quant au rapport qu’il doit 

remettre avant la fin de l’été au Président de la République. 

 

Situation des marchés du bois 

Le contexte général est à l’augmentation de la demande en bois, mais il reste marqué par la crise 

économique. 

Le Président de la FNB confirme que les acheteurs ont écoulé leurs stocks et travaillent maintenant 

en flux tendu. La perspective d’une reprise plus vigoureuse les incite à reconstituer ces stocks. Enfin 

les conditions de l’hiver ont aussi retardé de nombreuses exploitations. 

Une tension s’exerce maintenant sur les approvisionnements, amplifiée par le fort développement 

du bois énergie. Ce point fera débat lors de la communication sur les filiales ONF. 

Si pour le DG, le bois énergie est un élément structurant du marché, et permettra notamment la mise 

en production de massifs forestiers peu accessibles ou de moindre qualité, un conflit se dessine entre 

bois de trituration et bois énergie, qui émanent souvent des mêmes produits. 

LA FNB demande  une régulation de l’approvisionnement et prétend que certains bois ne devraient 

pas partir vers le broyage. A contrario, les communes forestières se félicitent du développement d’un 

débouché pour les bois de mauvaise qualité, ces mêmes bois qui valaient zéro au moment de la 

tempête ! 

Pour l’ONF, la réponse aux soucis d’approvisionnement réside dans les contrats. Les COFOR espèrent 

qu’à l’avenir, ils leur seront plus profitables, en termes de prix, au vu de cette demande nouvelle et 

des menaces (exagérées ?) d’une pénurie de la ressource. 

Le DG semble vouloir rassurer en précisant qu’il s’agit, pour la plupart, de bois inutilisés jusque là 

qu’il s’agit de valoriser en bois énergie. 

Alors  la perspective d’une utilisation de plus en plus large du bois comme source d’énergie, 

notamment au travers de grands projets de cogénération,  marquerait-elle une  nouvelle ère sur le 
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marché du bois, dans laquelle ce ne serait plus l’acheteur qui fait le marché, mais le producteur 

d’énergie bois.  

On sent bien, à l’occasion de ce débat, que les COFOR trouvent leur revanche sur les tempêtes quand 

elles parlent de leur responsabilité d’approvisionneur et de la meilleure valorisation de leurs produits 

forestiers. 

BUDGET 2010 

RECETTES BOIS  

Le budget 2010 prévoyait une forte augmentation du chiffre d’affaires bois (+36%) par rapport à 

2009.  Les ventes constatées durant le 1er semestre sont dans la ligne de ces prévisions : 

6.09 Mm3 dont 

- 2.8 issus des forêts domaniales (+42%)  

et 3.29 Mm3 issus des forêts des collectivités  (+55%). 

Le chiffre d’affaires budgétisé à 214 M€ pourrait même être dépassé.  A noter cependant qu’on ne 

parle pas tout à fait de la même chose que les années précédentes puisque le développement du 

bois façonné entraîne son lot de charges d’exploitation.  

 

ACTIVITE CONCURRENTIELLE 

LES COFOR ACCUSENT LE COUP DE LA CRISE DE 2009 
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Si l’activité concurrentielle semble orientée à la hausse, par rapport à la même période de 2009, les 

communes forestières accusent cependant le coup (et le coût) de la crise. La DG parle de stabilité et 

ne revoit pas ses estimations budgétaires. Il semble toutefois que l’objectif soit difficilement 

atteignable, car le CA conventionnel reste constitué pour près des 2/3 par les travaux forestiers 

réalisés en forêts des collectivités. 

 

LES AUTRES RECETTES  

Elles sont stables (frais de garderie) ou en légère hausse (baux de chasse). 

Par contre les recettes escomptées en 2010 avec les ventes immobilières, envisagées à 10 M€, 

pourraient stagner à un seuil bien inférieur, et n’atteindront, au mieux que 8 M€, du fait du retard 

pris par France Domaines (l’agent immobilier de l’Etat) dans le programme de cessions. Pour l’instant 

aucune vente n’est intervenue. 

Les investissements forestiers, enfin sont réduits légèrement (-5M€). 
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DEPENSES 

Les dépenses sont également dans la ligne de la prévision budgétaire. Elles s’inscrivent dans une 

logique de ré internalisation des charges externes et de masse salariale sous surveillance.  

 

A quelques ajustements près, Le budget 2010 est à l’équilibre, à condition toutefois que l’Etat 

respecte ses engagements : remboursement des taxes foncières 2006 et versement d’une 

subvention exceptionnelle d’équilibre suite à la crise. 

 

COMMUNICATION D’HERVE GAYMARD 

RAPPORT COMMANDE PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

 

Après avoir remercié tous les contributeurs des groupes de travail, Hervé GAYMARD annonce qu’il 
remettra la semaine prochaine un pré rapport au Président de la République. Le rapport définitif, 
complété des dimensions européennes et internationales de la politique forestière française, sera 
achevé pour la fin de l’été et largement diffusé ensuite. 

Pour l’instant, le Président du Conseil, qui revendique le caractère personnel de ce rapport, ne 
souhaite pas en dévoiler plus, sur le fond, mais donne tout de même quelques indications : 

Le rapport s’articule autour de 3 mots clés : 

 1 -Stabilité :  

L’ONF a connu beaucoup de réformes, il ne peut pas vivre dans le changement voire la révolution 
permanente. Au titre de cette stabilité, il n’est pas prévu non plus de proposer un changement de 
statut de l’Etablissement, ni de le « « démantibuler » en un Office domanial, communal, ou quelque 
chose qui ne s’occuperait que des ventes. 

 2- Confiance légitime :  

C’est elle qui permet de travailler ensemble.  Il faut rétablir la confiance en interne avec les 
personnels, préserver et améliorer les relations avec les COFOR, les acheteurs, les industriels. 
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o   Lever les interrogations  
Á sur l’intervention en forêt publique, en forêt privée  
Á la concurrence entre les missions d’exploitation forestière et de protection de 

l’environnement 
Á les relations avec les tutelles  
Á Le cas PENSIONS 
Á Le  nouveau contrat ETAT OFFICE 
Á l e Mode de calcul du versement compensateur et des frais de garderie 

3- CONQUETE  et AMBITION 

Se développer et contribuer aux orientations dessinées par le Président de la République à Urmatt. 

Le rapport prendra la forme de 12 propositions sans nécessite de modification législative. 

Le président GAYMARD remercie ensuite le DG, à la veille de son départ, pour les 7 années 

passées en qualité de Directeur Général de l’ONF. Un hommage appuyé lui sera rendu 

également par les COFOR (MONIN) et les Tutelles (représentant du Ministre de 

l’Agriculture). M. DENORMANDIE (FNB) clôturera l’ensemble de ces interventions en 

reconnaissant que des orientations nouvelles ont été insufflées par PO DREGE qui a été, à 

la tête de l’ONF, au-delà d’un Directeur Général, un vrai patron. 

 

REGLEMENT NATIONAL DES TRAVAUX ET SERVICES FORESTIERS 

Pour respecter les engagements de l’ONF dans le cadre de sa politique environnementale,  il a été 
décidé de compléter le Règlement national d'exploitation forestière en forêt publique  (RNEF)  entré en 
vigueur le 1er juillet 2008, par un règlement national relatif aux travaux et services forestiers. Le RNTSF 
s’applique aux forêts domaniales de métropole. 

Dans les autres forêts relevant du régime forestier, le RNTSF constitue une référence pour le 
propriétaire réalisant, en tant que maître d'ouvrage ou donneur d’ordre, des travaux ou services 
forestiers.  

Le représentant du Ministère de l’Ecologie se félicite de ce document qui explicite les orientations de 
protection environnementale de l’ONF, à l’occasion des travaux forestiers. 

Les organisations syndicales confirment que ce document était très attendu par le terrain, et 
regrettent l’applicabilité délicate du régime des sanctions prévues en cas de non respect du 
règlement.  

La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

COMMUNICATION FILIALES 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŦƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜǎ 

filiales du groupe ONF Participations. 

Vous pouvez le retrouver en totalité sur notre site internet : www.snpaonf.com 
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La FNB semble s’intéresser surtout à ONF BOIS ENERGIE et s’interroge sur la réalité des prix pratiqués 

par cette filiale sur des marchés très concurrentiels alors que l’Office gère la ressource. Le DG fait 

remarquer qu’ONF BOIS ENERGIE achète une grande partie de ces produits auprès d’opérateurs 

privés, qui se fournissent eux-mêmes en forêts publiques. Il faut, selon lui, en conclure que la filiale 

BOIS ENERGIE est bien, dans les prix du marché.  

Le président GAYMARD se félicitera de cette communication qui a fait débat. Il reconnaît également 

que les questions concernant les prix de cessions des bois sont légitimes et il dévoile que ce point 

sera abordé dans son rapport au Président de la République. 

Il pense également qu’il est peut-être temps de marquer une pause dans la multiplication des projets 

bois énergie, pour évaluer leur impact et vérifier qu’ils sont globalement écologiques. En effet, 

exporter des pellets, par camion, à travers l’Europe pose de réelles questions sur le bilan carbone de 

telles opérations. 

Le DG reconnait pour sa part que le débat sur le fait de savoir quel doit être le rôle de l’ONF dans la 

dimension bois énergie en France, n’a jamais été ouvert. Sa stratégie sous jacente est de faire en 

sorte, qu’au travers des différents produits bois énergie, l’Office concourt aux ambitions françaises 

en matière d’énergies renouvelables. 

Organigramme du Groupe ONF au 31 décembre 2009 
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PROJET DE PARC NATIONAL ENTRE CHAMPAGNE ET BOURGOGNE 

Le Gouvernement a décidé la création d’un nouveau Parc national « en forêt feuillue de plaine » 
portant sur un ensemble forestier couvrant 70 000 ha environ situé à cheval sur le sud du 
département de la Haute Marne et le nord de celui de la Côte d’Or. 

Un Groupement d’intérêt public (GIP), rassemblant les acteurs concernés, devra traiter d’un cas de 
figure « hors norme » pour un Parc national : un territoire occupé et aux enjeux forestiers dominants. 
Cas unique en France, le futur Parc va essentiellement être composé de forêts (3/4) à vocation de 
production, dont près de 90% sont des forêts publiques relevant du régime forestier. 

Ainsi, compte tenu des enjeux particuliers du territoire retenu pour le projet de Parc national, l’ONF,  a 
proposé de mettre à disposition l’un de ses cadres pour assurer la direction du GIP. 

La loi de 2006 relative aux Parcs nationaux, prévoit la création d’un Etablissement public à caractère 
administratif pour assurer « la gestion et l’aménagement » du Parc qui viendrait dans ce cas, en 
doublon de la gestion de l’ONF. 

L’ONF propose qu’il n’y ait qu’un seul organisme intervenant sur le territoire du Parc pour en assurer 
la gestion et l’aménagement, et que le pilotage du Parc lui soit confié. 

Les COFOR souhaitent rappeler leur position de principe qui est de n’avoir qu’un seul gestionnaire et 
un seul plan d’aménagement pour leur territoire forestier, mais ne précisent pas lequel, dans le cas 
d’espèce ! 

La Fédération Nationale de l’Environnement (FNE) pour sa part, reconnaît que la gouvernance du 
Parc est une source d’inquiétude et qu’il convient de veiller à éviter les conflits d’intérêts. 

La représentante du Ministère de l’Ecologie indique enfin, que les négociations s’ouvrent maintenant 
avec la mise en place du GIP et que la discussion est ouverte. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

L’hippodrome de Compiègne 

La principale question diverse reprise par plusieurs représentants du Personnel porte sur la vente de 

l’Hippodrome de Compiègne. 

Cet « épisode » s’inscrit dans l’affaire WOERTH dont la presse s’est largement fait l’écho (Le Monde, 

le Canard Enchaîné) et concerne la vente de l’Hippodrome de Compiègne, situé en forêt domaniale : 

un domaine de 57 ha avec 4000 m2 de constructions de style anglo-normand et un golf de 18 trous à 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŘŜ tŀǊƛǎ.   

Outre le fait que le terrain était concédé pour un loyer annuel de 45 000 €, les questions posées 

posées par les représentants des Personnels concernent plutôt la légalité et la procédure 

d’estimation de la valeur du domaine vendu.  

Le SNPA FO a également interrogé le Président GAYMARD et le Directeur Général sur des propos 

tenus dans le Courrier Picard le 16 juillet, par le Maire de Compiègne, Monsieur Marini, qui 
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apportant son soutien à Woerth à propos de la vente de l’hippodrome, déclare que des fuites  

devaient venir de l’ONF.  

Il dit : « ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎΩŜǎǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ Ł /ƻƳǇƛŝƎƴŜ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǇŀǊƛǎƛŜƴ ŘŜ ƭΩhbC ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ нлмн Ŝǘ ŎŜƭŀ 

concerne environ 300 personnes. De pauvres gens qui vont être déportés à Compiègne qui comme 

chacun le sait est un lieu sordide. » 

FO demande au Président et aux Tutelles de réagir sur de tels propos. 

Le Président GAYMARD et le DG semblent un peu embarrassés par cette affaire et répondent d’une 

seule voix que le domaine en question n’est pas la propriété de l’ONF mais de l’Etat et que c’est ce 

dernier qui décide de ce qu’’il veut en faire. 

L’estimation a été faite par France Domaines (l’agence immobilière de l’Etat) et le DG affirme n’avoir 

rien d’autre à dire sur le sujet. 

Le Président GAYMARD invite les représentants du Personnel à interroger les Tutelles et notamment 

le représentant du Ministère du Budget, pour avoir de plus amples informations sur cette affaire. 

Curieusement à ce moment-là ledit représentant du Budget a déjà quitté la séance et nous 

n’obtiendrons pas d’autre réponse. 

Cependant les représentants du Personnel ont bien décelé le trouble lié à cette vente. En effet, le 

Conseil d’Administration aurait pu être consulté sur ce projet de vente. 

 

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŀƭƳŜΣ ǎŀƴǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎtratégiques, 

ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǊŝƎƴŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ 5DΦ  

Lƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳΩƻƴ ŀǘǘŜƴŘŜ ƭŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ 5DΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ 

GAYMARD, et les orientations ǉǳΩŜƴ ǊŜǘƛŜƴŘǊŀ le Gouvernement. 

 

         Le 22 juillet 2010 


